
 Procès-verbal  

Réunion information Futsal Moselle du 22/04/2025 

Lieu : District Mosellan de Football  
 

  

 

 

Membres présents : René BECKER (Président commission Futsal) ; Gérard WINTER (Vice-président commission 

Futsal) ; Lucas JOPPE (Gestionnaire compétition/désignation Futsal) ; Loïc PAULIN (Secrétaire commission Futsal) ; 

Marvin JACQUES (Correspondant club commission Futsal) ; Sébastien WICKER (Membre commission Futsal) ; 

Emmanuel SALLING (Directeur DMF) ; Christophe SOLLNER (Président DMF) ; Henri VIGNERON (Membre CD) 

 

Membres présents en visio : Pierre TAESCH (Président délégué DMF) ; Roberto DELAMEA (Membre CD) ; 

Patrice KIHL (Membre CD) ; Vincent MERULLA (Président CDA Moselle) ; Jamel GUESMIA (Membre CD) 

 

Clubs présents : FC Woippy ; APM Metz FC ; Futsal Féminin St Privat (en visio) ; Folsch Futsal Club ; Amnéville 

Club Sportif Futsal ; Futsal de l’Albe ; Sierck Futsal Club 

 

1) Ouverture de la réunion  

- Le président du DMF ouvre la réunion et souhaite la bienvenue aux clubs présents 

- Tour de présentation des membres et clubs présents  

 

2) Point sur les championnats futsal de la saison 2024/2025 

- Amnéville Club Sportif Futsal termine 1er du championnat sénior et du championnat U18. L’équipe sénior 

disputera le barrage d’accession en R1 Futsal LGEF face une équipe meurthe-et-mosellane. Le barrage se 

tiendra le samedi 17 mai à 19h au Complexe Sportif St Symphorien à Metz 

- Le président rappelle que les dossiers disciplinaires et les dossiers administratif ont été géré par les 

commission compétente du DMF (commission de discipline et commission administrative) tout au long de la 

saison et les en remercie. 

 

3) Présentation projet des nouveaux clubs 

- Folsch Futsal Club : création du club pour 2025-2026, lancement d’une équipe en sénior, une dizaine de 

joueurs pour le moment. Match à domicile prévu pour le vendredi soir (seul créneau possible chez eux)  

 

- Futsal de l’Albe : création pour 2025-2026, lancement en jeune tout d’abord (U10-U11) sur le secteur 

Sarralbe, Pays de Bitche & Sarrebourg, avec perspective d’engager d’autres catégorie d’âge, mais pas une 

priorité pour le moment (à voir pour les saisons futures). 

 

4) Présentation du projet d’évolution championnat futsal Moselle  

- Présentation du projet (Voir doc en annexe) 

- Après discussion, il a été acté que la refonte du championnat sera effective à compter de la saison 2026/2027 

- Durant la saison 2025/2026, les discussions se poursuivrons et un vote sera organisé à destination des clubs 

afin de savoir qu’elle est l’option qu’ils préfèrent 

- Une fois que l’option jugée la meilleure sera retenue, elle sera présentée à l’AG du DMF pour vote et adoption 

définitive 

 

5) Tour de table  

- Les clubs dans leur ensemble relèvent la grande difficulté à obtenir des créneaux de salles que ce soit pour les 

matchs ou les entrainements, et ils pensent que cela est un frein au développement du Futsal (impossibilité 

d’avoir assez de créneaux pour développer de nouvelles catégories)  

- Le président de la commission informe qu’une demande a été faite au niveau du comité directeur de la LGEF 

pour baisser le prix de la licence Futsal de 10€ (passer de 25€ à 15€) pour favoriser la pratique de Futsal à 

compter de la saison 2025/2026 

- Un calendrier général du Futsal paraitra sur le site du DMF dès l’été pour la saison 2025/2026  



- Question concernant l’arbitrage futsal : il existe des FIA spécifique Futsal, contacter Lucas JOPPE si intéressé. 

- Question autour du futsal féminin : malheureusement il y a peu d’équipe féminine futsal, la coupe de Moselle 

Futsal féminine est la seule compétition séniore au niveau du DMF. La commission prend note du souhait de 

créer un championnat féminin sénior et va étudier la faisabilité.  

 

6) Tirage au sort du Final4 de la Coupe de Moselle Futsal Sénior 

- Le Final4 se tiendra le 1er mai 2025 au complexe sportif St Symphorien à Metz 

- Les 4 clubs seront dotés d’un jeu de maillot à porter durant la compétition 

- Le club 1er nommé sera considéré comme domicile et devra donc apporter la tablette afin d’établir la FMI  

- Les 4 équipes qualifiés : FC Woippy ; Creutzwald Futsal Club ; Amnéville Club Sportif Futsal ; Entente 

Froidcul-Moyeuvre 

 

- DEMI-FINALE 1 : ENT FROIDCUL-MOYEUVE contre FC WOIPPY 

 

- DEMI-FINALE 2 : AMNEVILLE CSF contre CREUTZWALD FC  

 

7) Clôture de la réunion 

- Le président de la commission Futsal clos la réunion, remercie l’ensemble des participants pour leur présence 

et les invites à participer au pot offert par la commission Futsal 

 

 

  Le président          Le secrétaire 

René BECKER         Loïc PAULIN 

 

  



PROJET CHAMPIONNAT 
FUTSAL

MOSELLE.FFF.FR

DISTRICT MOSELLAN DE FOOTBALL

DISTRICT MOSELLAN DE FOOTBALL DISTRICT MOSELLAN DE FOOTBALL



PAROLE AUX CLUBS

La commission Futsal Moselle souhaite
vous donnez la parole pour élaborer
un projet pour les championnats
annuel Futsal. 

Afin de vous donner l’ensemble des
infos, voici deux propositions.

LA COMMISSION FUTSAL EST OUVERTE
À DES AUTRES PROPOSITIONS QUE LES 2
PRÉSENTÉES.



PROJET A : DE 4 À 12 CLUBS
CRÉATION D’UNE D2

DE 4 À 8 ÉQUIPES ENGAGÉES :
Un championnat de D1 uniquement 

DE 8 À 12 ÉQUIPES ENGAGÉES :
Si 9 équipes engagées: 5 équipes
en D1 et 4 en D2
Si 10 équipes: 6 en D1 vs 4 en D2
Si 11: 7 en D1 et 4 en D2
Si 12: 8 en D1 et 4 en D2

MAX 8 ÉQUIPES



ACCESSION EN R1 :

PROJET A : DE 4 À 12 CLUBS
CRÉATION D’UNE D2

MODALITÉES :

Le champion de D1 accèdera aux barrages
d’accession R1 territoire Lorraine

ACCESSION de D2 à D1 :
Le champion de D2 et le second pour avoir toujours 8
équipes en D1.

RÉTROGATION DE D1 À D2 :
Les 2 derniers de D1 sont rétrogradées en D2 voir plus
en fonction des descentes de R1



PROJET A : DE 12 À 16 CLUBS 
CRÉATION D’UNE D2
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D2

Si 12 équipes engagées: 8
équipes en D1 et 4 en D2
Si 13 équipes: 8 en D1 vs 5
en D2
Si 14: 8 en D1 et 6 en D2
Si 15: 8 en D1 et 7 en D2
Si 16: 8 en D1 et 8 en D2



PROJET B : DE 4 À 12 CLUBS

DE 4 À 8 ÉQUIPES ENGAGÉES :
Un championnat de D1 uniquement 

DE 8 À 12 ÉQUIPES ENGAGÉES :
2 groupes de D1 répartis
géographiquement et
proportionnellement 



PROJET B : DE 12 À 16 CLUBS 
CRÉATION D’UNE D2
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D2

Si 12 équipes engagées: 8
équipes en D1 et 4 en D2
Si 13 équipes: 8 en D1 vs 5
en D2
Si 14: 8 en D1 et 6 en D2
Si 15: 8 en D1 et 7 en D2
Si 16: 8 en D1 et 8 en D2
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MERCI !


